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Le marché est conclu pour une durée qui court de sa notification à la fin du délai de garantie de 

parfait achèvement de la dernière tranche optionnelle (sous réserve de son affermissement), 

périodes de reconduction comprises 

Le délai global d’exécution de l’ensemble des travaux (période de préparation, tranche ferme t 

tranche optionnelle comprises) est fixé dans le calendrier d’exécution qui sera notifié aux titulaires 

par OS au cours de la période de préparation. 
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Lot n°1 : Installations de chantier- Echafaudages - Parapluie 

Lot n°2 : Couvertures en ardoises et plomb 

Lot n°3 : Charpente bois - Isolation 

Lot n°4 : Maçonnerie – Pierre de taille 

Lot n°5 : Menuiserie bois 

Lot n°6 : Peinture  

☒

☒

☐

 
En application des articles R.2113-4 à R.2113-6 du code de la commande publique, les lots 1, 2 et 4 

sont décomposés en tranches comme suit :  
- Tranche ferme (TF) : zone des mathurins 

- Tranche optionnelle (TO) : aile des ministres partie est. 
 

Le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité de ne pas affermir la tranche optionnelle, ou de l’affermir 
tardivement. 
 
L’affermissement de la tranche optionnelle interviendra dans un délai maximal de vingt-quatre (24) mois à 
compter de la notification du marché. 

 
Dans le cas de non-affermissement de la tranche optionnelle ou d’affermissement tardif, le titulaire 
ne peut prétendre à aucune indemnité de dédit ou d‘attente. 
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https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
https://www.marches-publics.gouv.fr/assistance/?token=6797af5b-a6c4-4684-81ff-6428fc7fc7ef
http://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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AVERTISSEMENT 

En application de la nouvelle réglementation relative aux marchés publics, la candidature et l’offre du 

candidat n’ont plus à être signées au stade du dépôt de l’offre.  

Le dépôt de l’offre engage le candidat sur la sincérité des documents, la véracité et la complétude 

des informations. L’offre déposée engage toutes les sociétés qui y sont désignées, à savoir le 

candidat, ses éventuels cotraitants et ses (leurs) éventuels sous-traitants. 

L’offre est de ce fait réputée avoir eu l’aval d’une personne habilitée à engager la ou les sociétés 

candidates, laquelle personne sera amenée, en cas d’attribution, à signer les éléments constitutifs de 

l’offre. 

- 

- 

o 

o 

o 

Les formulaires 
de déclaration du candidat | economie.gouv.fr. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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AVERTISSEMENT 

En cas de dossier incomplet, l’EPCF se réserve la possibilité de demander aux candidats de 

fournir les pièces manquantes ou incomplètes ou d’expliquer les pièces justificatives 

fournies, dans un délai qui leur sera imparti dans la demande. Toute absence de réponse des 

candidats dans ce délai pour compléter leur dossier ou tout dossier ne présentant pas de 

garanties administratives, techniques et financières suffisantes entraînera le rejet de la 

candidature conformément aux articles R2144-2 et R2144-7 du code de la commande 

publique. 

• 

• 

• 

• 

https://ec.europa.eu/tools/espd
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ATTENTION : 

Les renseignements indiqués dans le mémoire technique doivent être liés directement à 

l’objet du marché en répondant précisément aux différents points décrits ci-avant et ne 

doivent en conséquence pas être une simple énumération de l’organisation des moyens 

généraux de l’entreprise. 

Le mémoire technique sera rendu contractuel. À ce titre, les informations et dispositions 

mentionnées dans ce mémoire engagent contractuellement le titulaire quant au respect des 

modalités d’exécution et des moyens mis en œuvre pour l’exécution de ses prestations. 

Un même candidat ne peut effectuer plusieurs offres pour ce marché public. 
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ATTENTION : 

Conformément aux articles R.2152-1 et R.2152-2 du code de la commande publique : 
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- les offres inappropriées et inacceptables sont éliminées sans possibilité de régularisation ; 

- Dans le cas d’offres irrégulières, il sera procédé à une demande de régularisation de l’offre 

dès lors que celle-ci n’est pas qualifiée d’offre anormalement basse. En l’absence de 

transmission d’une offre régulière dans le délai imparti, l’offre sera définitivement déclarée 

irrégulière. Il ne sera procédé qu’à une seule demande de régularisation et la transmission 

d’une nouvelle offre non conforme donnera lieu à une déclaration d’irrégularité de l’offre. 

La régularisation de l’offre ne peut avoir pour effet d’en modifier les caractéristiques 

substantielles. 

 

• 

• 

• 

• 

• 
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greffe.ta-melun@juradm.fr 
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